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de produits à base de tabac (2016), en Belgique

L e secteur de la fabrication des denrées 
alimentaires, de boissons et de produits 

à base de tabac représente 2,2  % de la 
valeur ajoutée nationale. C’est un secteur en 
croissance (croissance annuelle moyenne 
de 1,3 % sur la période 2008-2016).

L’industrie agroalimentaire produit des 
valeurs ajoutées importantes en Flandre : 
Louvain (brasserie), Herentals (biscuiterie), 
Anvers, Turnhout, Gand, la région de Cour-
trai, Bruges. Cette industrie agroalimentaire 
est soit directement en aval de la produc-
tion agricole, soit liée à des importations de 
matières premières, comme à Anvers.

Du côté wallon, l’industrie de transformation 
des produits agricoles est plus faible, à l’ex-
ception des arrondissements de Verviers, 
de Liège et de Mouscron.

Valeur ajoutée et spécificité par arrondissement de la fabrication de denrées 
alimentaires, de boissons et de produits à base de tabac (2016)
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Niveau spatial : 
Arrondissement

Procédé utilisé pour l’élaboration de l’indicateur  
et mode de calcul :
Pour chaque secteur d’activité industriel (16 secteurs 
au total), les données de valeur ajoutée provinciales 
sont ventilées par l’emploi sectoriel par arrondisse-
ment. On fait dès lors l’hypothèse que la productivité 
sectorielle est similaire dans les arrondissements 
d’une même province.
Ensuite, la valeur ajoutée par arrondissement est 
ajustée de manière à ce que la valeur ajoutée estimée 
pour les 16 secteurs industriels soit égale à la valeur 
fournie pour l’ensemble de l’industrie par arrondisse-
ment par la BNB.
Spécificité du secteur = part du secteur dans la valeur 
ajoutée de l’arrondissement / part du secteur dans la 
valeur ajoutée nationale.

où VA = valeur ajoutée

Méthode de classification :
Pour la spécificité sectorielle : classes centrées autour 
de la moyenne, opposition entre deux couleurs bleues 
et rouges.
Pour la valeur ajoutée : cercles de surface proportion-
nelle à la valeur ajoutée sectorielle.
Pour la croissance annuelle : limites de classe définies 
sur la base des ruptures naturelles (Jenks).

Données utilisées :
-  Valeur ajoutée brute aux prix de base de l’« industrie 

manufacturière, industries extractives et autres » 
(A10) par arrondissement en 2008 et 2016 (BNB).

-  Valeur ajoutée brute aux prix de base du secteur 
d’activité CH (A38) par province, 2008 et 2016 
(BNB).

-  Répartition des travailleurs par branche d’activité et 
par lieu de travail (à l’échelle de l’arrondissement) au 
30 juin 2008 et au 30 juin 2016 (ONSS).

-  Indice des prix (déflateur implicite), 2010=100,  
euro (Eurostat).

Sources des données :
-  Banque Nationale de Belgique  

(BNB ; https://www.nbb.be).
-  Office National de la Sécurité Sociale  

(ONSS, https://onss.be/).
- Eurostat (http://ec.europa.eu/eurostat).

Statistiques : 
Poids du secteur « Fabrication des denrées alimen-
taires, de boissons et de produits à base de tabac  » 
(secteur CA) : 2,2 % de la valeur ajoutée totale en 
2016.

Valeur ajoutée sectorielle par arrondissement  
(en millions d’euros) :
- Moyenne : 190,4 ;
- Valeur minimum : 8,3 (Philippeville) ;
- Valeur maximum : 646,8 (Louvain).

Spécificité sectorielle des arrondissements :
- Moyenne : 100 ;
- Valeur minimum : 15,4 (Nivelles) ;
- Valeur maximum : 484,7 (Furnes).

Évolution annuelle moyenne des arrondissements :
- Moyenne : 1,3 % ;
- Valeur minimum : -4,1 % (Nivelles) ;
- Valeur maximum : 9,1 % (Mouscron).
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